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COMMUNE DE STORCKENSOHN 
 

Département du Haut-Rhin 
Arrondissement de THANN 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

SÉANCE du 8 septembre 2025 – 19h30 heures 
 

Présents : MM., KARCHER Jacques, THUILLIER Christelle, LERCH Michaël, STUDER Jean-Luc, OTT Martial,  
SIMON Manuela  
 
 
Absents excusés :   Mesdames DAUVERGNE Nathalie, VERGER Christelle et Monsieur SCHNEIDER Arthur  
   
Absent non excusé :  /  
 
Ont donné procuration :  Mme DAUVERGNE Nathalie à Mme SIMON Manuella 
      Mme VERGER Christelle à Mme THUILLIER Christelle 
     
Ordre du jour : 

 
1) Désignation du secrétaire de séance 
2) Approbation du compte-rendu de la séance du 30 juin 2025 
3) Subvention au Club Vosgien de Saint-Amarin (signalisation sur lampadaires, réfection annuelle 

des sentiers, etc.) 
4) Subvention ou don aux communes sinistrées de l’Aude 
5) Vente de terrain par Mme WEBER – proche captage d’eau 

 
6) DIVERS 

a. Info Urbanisme  
b. Dotation par la CEA pour la signalisation horizontale  
c. Courrier de remerciement (Cécile) 
d. Mobilité douce (VAE) 
e. Risques liés au radon 
f. Caméras de surveillance salle polyvalente et déchets verts 
g. Illustration – set de table et carte de vœux 
h. Date des Vœux du Maire 2026 
i. Courrier au CCID d’une administrée  

 
 
 

1) Désignation d’un secrétaire de séance 
Le conseil municipal désigne à l’unanimité Monsieur LERCH Michaël comme secrétaire de séance. 
 
 

2) Approbation du procès-verbal de la réunion du  
Après avoir pris connaissance du procès-verbal de la séance 30 juin 2025, le Conseil Municipal l’approuve à 
l’unanimité. 
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3) Subvention Club Vosgien de Saint-Amarin (signalisation sur lampadaires, réfection annuelle 
des sentiers, etc.) 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’allouer une subvention pour la remise en place de la signalisa-
tion sur lampadaire à la suite des travaux de leur remise en peinture. 
Étant donné les nombreux travaux d’entretien des sentiers effectués sur la commune à titre gratuit, le 
Conseil Municipal décide d’octroyer une aide de l’ordre de 150 euros au Club Vosgien. 
 
 

4) Subvention ou don aux communes sinistrées de l’Aude 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a été destinataire d’un appel de l’AMF (Association 
des Maire de France) à la solidarité en faveur des communes sinistrées de l’Aude. 
Le Conseil Municipal décide d’allouer une somme de 100 euros, contribution en soutien aux communes 
touchées. 
 
 

5) Vente de terrain par Mme WEBER – proche captage d’eau  
Monsieur le Maire soumet la demande de la famille WEBER qui souhaite mettre en vente des terrains. La 
parcelle 36 section 5 intéresse la Commune, car elle jouxte le captage d’eau, sa superficie est de 45,43 
ares. 
Après discussion, le Conseil Municipal donne son accord de principe pour un éventuel achat suivant les 
modalités de la vente 
 
 
 6) DIVERS 
 

a) Info Urbanisme  
 

N° date nom prénom motif 

1 06/02/2025 KRAGEN Nicolas Agrandissement du hangar 

2 14/02/2025 HAURY Marc Remplacement porte d'entrée 

3 14/02/2025 SCHWEITZER Mathieu Rénovation façade (portes et fenêtre) 

4 18/03/2025 STADELMANN Gilles Remplacement porte de garage 

5 23/04/2025 SFR  Mise en place d'un relai de télécom contre 
les zones blanches 

6 28/07/2025 WYSS Pierre Extension et surélévation de la maison in-
dividuelle 

7 08/08/2025 MOREAU Catherine mise en place porte fenêtre et vélux ar-
rière 

8 08/08/2025 JÜRGENS/POHLERS Marlin/ 
Hendrick 

Mise en place Pompe à chaleur 

 
 

b) Dotation par la CEA pour la signalisation horizontale  
Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier de la CEA au sujet de la définition des règles d’attribution 
des crédits de l’Etat issus de la perception des amendes de police à destination des communes de moins 
de 10 000 habitants. 
La CEA a souhaité faire évoluer le dispositif aux communes en augmentant le taux d’aide de 40 à 50 %. 
Ce dispositif pourrait éventuellement être utilisé pour la signalisation horizontale lors de la remise en état 
de la RD 13bisIV. 
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c) Courrier de remerciement (Cécile) 
Monsieur le Maire donne lecture de la lettre de remerciement de Madame LUTTRINGER Cécile et de 
l’équipe des séniors qui ont bénéficié des cours d’informatique et pour le don des tablettes. 
 
 

d) Mobilité douce : Vélo à Assistance Électrique (VAE) 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que la location des vélos électriques du Pays Thur Doller a connu 
un franc succès. 
Les 8 vélos attribués à la ComCom de la vallée de Saint-Amarin ont vite trouvé preneur. 102 habitants sont 
en attente d’un vélo sur le secteur du Pays Thur Doller qui en proposait 40 à la location. 
De nouvelles conditions de location vont être proposées pour qu’un maximum de personnes puissent en 
bénéficier avec un délai d’attente moins long. 
 
 

e) Risques liés au radon 
Un kit de mesurage du radon a été mis en place par l’Agence Régional de la Santé (ARS) au secrétariat de 
la mairie pendant 3 mois. 
Les résultats sont enfin connus. L’émission de radon est très faible (73 Bq/m3) au niveau de notre mairie. 
 
 

f) Caméras de surveillance salle polyvalente et déchets verts 
À la suite de diverses dégradations dans les décorations de mises en place par Culture et Loisirs, il est décidé 
que seuls les bénévoles de Culture et Loisirs doit s’occuper de l’entretien des espaces de décoration. 
 
 

g) Illustration – set de table et carte de vœux 
L’illustration est validée pour un set de table et les cartes de vœux. 
Quelques modifications ont été suggérées par l’assemblée. 
 

h) Date des Vœux du Maire 2026 
Après une demande de modification de la date des vœux de Monsieur le Maire, la date est avancée au 
dimanche 11 janvier 2026. 
 

i) Courrier au CCID par une concitoyenne  
Monsieur le Maire donne lecture du courrier demandant une exonération de la taxe d’enlèvement des or-
dures ménagères. 
Après étude, le Conseil Municipal souligne que c’est un problème a gérer par la CCVSA. À noter que des 
administrés qui sont en apport volontaire viennent de bien plus loin. 
 
 
 
 
La séance a été levée à 21h30. 
 


